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J'ai entendu ce midi à la radio dans les infos un petit message sur le piratage, disant :

"On a le droit de copier un CD pour en faire une sauvegarde, mais on a pas le droit de transférer les titres  vers un baladeur mp3, les CD sont fait pour être utiliser sur une chaine hifi".

 J'en suis encore sur le cul. Comment se fait-il que l'on ait jamais fait ce genre d'annonce pour la copie cassette alors? Et sauriez vous où je pourrais trouver des textes qui me permettent de confirmer ou infirmer ces infos, afin de leur envoyer un courriel?



Ça se passait sur Chérie fm à 13h.



Merci d'avance pour les infos
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